
Séance publique du Conseil général de la Seine-Saint-Denis 
 

Présentation du schéma départemental de protection de l’enfance 
 

Jeudi 20 mai 2010 
 

intervention de 

Pascal Popelin 
Vice-président du Conseil général 

Premier adjoint au maire de Livry-Gargan 
19 V 10 

 
M. le président,  
Mes chers collègues,  
Mesdames, Messieurs,  
 
Il y a maintenant près de dix ans, le Conseil général de la Seine-Saint-Denis se dotait pour la 
première fois d’un schéma départemental de protection de l’enfance. Il me revient 
aujourd’hui de vous proposer, à l’occasion de cette séance essentiellement consacrée aux 
politiques départementales à destination de l’enfance et de la famille, d’adopter un nouveau 
schéma.   
 
Quelques éléments de contexte, tout d’abord. 
 
La rédaction de ce deuxième schéma s’est inscrite en effet dans un contexte d’évolutions 
législatives et réglementaires très importantes. La loi du 5 mars 2007 relative à la protection 
de l’enfance a en effet considérablement élargi les missions qui incombent aux 
Départements, en leur confiant notamment le rôle de « chef de file » de l’action publique en 
direction des jeunes en danger ou en risque de danger. Les nouvelles responsabilités 
départementales issues de ce texte, rendaient indispensable un approfondissement de notre 
réflexion sur le contenu, les objectifs et la portée que nous souhaitions conférer au document 
qui vous est aujourd’hui soumis.  
 
Ce nouveau schéma intervient aussi dans un contexte national où les orientations et les 
mesures défavorables s’accumulent. Alors que la solidarité nationale devrait, de mon point 
de vue, continuer de prendre en charge certains aspects de l’accompagnement des mineurs 
en difficulté, je constate, pour le déplorer, un désengagement assumé de l’Etat, qui contribue 
à complexifier, chaque jour un peu plus, l’exercice de nos missions dans ce domaine.  
 
Je pense en premier lieu au refus, initialement annoncé par le gouvernement, de créer le 
Fonds national de financement de la protection de l’enfance, pourtant prévu par la loi du 5 
mars 2007. Pour obtenir finalement gain de cause sur cette question, il nous aura fallu 
mener un combat de longue haleine et saisir le Conseil d’Etat, démarche dans laquelle nous 
ont rejoints d’autres Conseils généraux. Le décret de création du ce Fonds, attendu depuis 
plus de trois ans, vient d’être publié au Journal officiel d’avant-hier. Sans doute le 
gouvernement s’est-il enfin hâté, apprenant que notre Assemblée tenait aujourd’hui séance, 
ce qui risque toujours de devenir un évènement médiatique ! Plus sérieusement, le 18 mai 
était la date limite fixée par le jugement du Conseil d’Etat. On ne peut toutefois que 
s’interroger sur la portée minimale de ce décret, du point de vue financier. Le Fonds créé voit 
en effet son objet dédié non seulement à la compensation des charges résultant pour les 
Départements de la mise en œuvre de la loi du 5 mars 2007, tel que l’avait prévu le 
législateur, mais aussi élargi à une enveloppe destinée à financer des « actions entrant dans 
le cadre de la r®forme de la protection de lôenfance, y compris celles à caractère 
exp®rimental, notamment les actions dôaide ¨ la parentalit® ou ¨ la protection des enfants 
vivant dans la précarité économique ». Autant dire que le compte, déjà bien maigre, n’y sera 
probablement pas ! 



 
Je pense ensuite à la décision de recentrer les activités de la Protection judiciaire de la 
jeunesse (PJJ) sur le volet exclusivement pénal de ses missions d’origine. Le retrait, de fait, 
de la PJJ, de toutes les mesures d’accompagnement aux familles qu’elle prenait jusque là à 
sa charge, a eu un impact mécanique, tant sur l’activité de nos services, que sur le budget 
départemental.  
 
Je pense enfin au refus de l’Etat de prendre une part, au titre de la solidarité nationale -j’y 
insiste- de l’accueil des mineurs étrangers isolés, dont le nombre n’a cessé de croître sur 
notre territoire au cours de ces dernières années. Laissés seuls face à cette explosion, sans 
commune mesure avec ce qui est observé dans tous les autres départements métropolitains, 
à l’exception de deux ou trois comme Paris, nous nous sommes efforcés de répondre au 
mieux aux besoins de prise en charge de ces jeunes, en créant notamment depuis le mois 
de septembre dernier, une nouvelle plateforme d’accueil qui leur est spécifiquement 
destinée. Nous ne pouvons cependant pas accepter et continuer de porter seuls, ce qui est 
devenu un fardeau financier exorbitant, au regard des moyens d’un budget départemental. Il 
faut donc enfin maintenant une vraie plateforme au niveau régional, pilotée par l’Etat, comme 
l’avait préconisé Bertrand Landrieu dès 2003 et comme vient de le confirmer la sénatrice 
UMP Isabelle Debré, dans le nouveau rapport qu’elle vient de remettre à Mme la Grade des 
Sceaux. 
 
Quelques mots maintenant, sur la méthode qui a présidé à l’élaboration de ce schéma. 
 
Nous nous sommes efforcés d’éviter les écueils inhérents à ce genre d’exercice. J’y ai été 
tout particulièrement attentif, en demandant à l’administration départementale, dès le début 
du processus, de prendre le temps nécessaire à la conception d’un projet de qualité, sans 
jamais perdre de vue le souci de la rapidité et de l’opérationnalité.  
 
Le travail a été engagé il y a un peu plus d’une année. Les partenaires qui oeuvrent à nos 
cotés dans ce secteur ont pleinement été intégrés à cette démarche et concertés, tant pour 
le diagnostic que pour les préconisations. Je citerai notamment la PJJ, l’Education nationale, 
le Tribunal de grande instance, le secteur associatif habilité, la pédopsychiatrie… Les 
personnels de nos propres services, concernés par la protection de l’enfance -ce qui 
dépasse largement le périmètre du service départemental de l’aide sociale à l’enfance et va 
même très au-delà de l’entité constituée par la direction de l’enfance et de la famille- ont 
naturellement été associés. Nous avons également souhaité recueillir les contributions des 
familles concernées par une mesure de protection de l’enfance, afin de bâtir une palette de 
solutions véritablement adaptées à leurs besoins.  
 
Parce que notre territoire est confronté à des défis majeurs dans le domaine de la protection 
de l’enfance -liés à l’augmentation constante du nombre de situations nécessitant une prise 
en charge, mais aussi à la complexité croissante des cas auxquels nous devons faire face- 
nous avons tout particulièrement veillé à ce que le processus d’élaboration de notre nouveau 
schéma, aboutisse à des propositions d’actions les plus concrètes et les plus réalistes 
possible. Et dans la situation qui est la nôtre, ce qui est réaliste, c’est en particulier ce qui est 
finançable.  
 
Pour élaborer ce schéma, nos services ont été accompagnés dans leur réflexion par le 
cabinet Noeme, dont j’ai pu apprécier la rigueur et la qualité. Ayant eu la responsabilité de 
travailler, par le passé, sur quatre autres schémas touchant différents domaines de l’action 
sociale de notre collectivité, je n’avais jamais été autant en phase que cette fois-ci avec 
l’équipe du prestataire chargé de nous accompagner. Et ceux d’entre vous qui me 
connaissent ici le mieux, témoigneront que je ne suis pas un client facile ! 
 
Je viens, enfin, aux grandes lignes du contenu de ce nouveau schéma. 



 
Les propositions d’actions sur lesquelles le Département entend s’appuyer pour agir au 
cours des cinq prochaines années ont été organisées autour de cinq axes de travail :  
 

- le développement d’une offre territoriale préventive en direction des enfants, des 
adolescents et des familles ; 

 
- la finalisation du dispositif de traitement des informations préoccupantes ; 

 
- le renforcement de la place des parents et des familles dans l’action éducative ; 

 
- le dépassement du clivage entre prévention et protection et le renforcement de la 
proximité de l’offre éducative ; 

 
- une meilleure mutualisation des ressources. 

 
Je ne m’attarderai pas sur le détail des mesures et des actions concrètes qui en sont la 
déclinaison, chacun ayant eu le loisir d’en prendre connaissance, en étudiant le texte du 
schéma, volontairement court et dense. Je m’en tiendrai à quelques remarques relatives aux 
orientations générales et aux grands objectifs, sur lesquels elles se fondent principalement.  
 
La protection de l’enfance a eu longtemps à souffrir d’une articulation imparfaite de 
l’intervention des différents acteurs concourant à sa mise en œuvre. La loi du 5 mars 2007 a 
le mérite d’apporter un certain nombre de réponses, pour pallier cette difficulté. 
L’identification d’une collectivité « chef de file » de cette politique publique en est une. 
L’obligation de créer une cellule départementale de recueil des informations préoccupantes 
en est une autre. Dans le cadre de ce nouveau schéma, le Conseil général de la Seine-
Saint-Denis s’engage à assumer pleinement le rôle important qui est le sien dans ces 
domaines, à s’attacher à créer les conditions d’une meilleure coordination institutionnelle.  
 
Parce que nous estimons qu’une intervention très en amont peut bien souvent porter ses 
fruits et permettre d’éviter le recours à des mesures plus radicales, nous avons toujours 
laissé une large place à la prévention dans l’exercice de nos missions de protection de 
l’enfance. J’en veux notamment pour preuve, les efforts précurseurs mobilisés par notre 
collectivité il y a environ vingt ans, pour la mise en place d’équipes de prévention spécialisée 
dans nos quartiers les plus sensibles. Nous nous sommes aussi attachés à développer sur 
notre territoire des lieux d’accueil et d’écoute, destinés aux enfants et aux adolescents en 
difficulté, mais aussi aux familles et aux parents à la recherche d’un soutien pour les 
accompagner dans leur rôle éducatif. La loi de 2007 a fait du renforcement de la prévention, 
un objectif prioritaire. Nous avons donc naturellement réitéré l’engagement qui a toujours été 
celui du Conseil général de la Seine-Saint-Denis en la matière, dans le cadre de ce nouveau 
schéma. Nous nous attacherons notamment à développer, dans le cadre d’une logique 
préventive forte, la précocité du soutien éducatif, l’approche globale et coordonnée des 
situations, le soutien de l’ambition scolaire, avec une attention particulière portée la tranche 
d’âge 6-12 ans, dans le respect de la place et du rôle des familles.  
 
De nombreux efforts ont été mis en œuvre, tout au long de l’année qui vient de s’écouler 
pour que notre nouveau cadre de référence produise de manière concrète et rapide des 
effets positifs dans les politiques que nous conduisons à destination des jeunes en difficulté.  
 
Ceux-ci pourront être très prochainement complétés par la réflexion que nous engagerons 
dans les semaines à venir, pour l’élaboration du projet de service de l’aide sociale à 
l’enfance. Cette démarche permettra de revisiter l’organisation des missions du service, au 
regard des orientations du schéma. Elle contribuera à renforcer l’efficacité de notre dispositif 
d’ensemble de protection de l’enfance. Je forme également le vœu que ce futur projet de 



service soit de nature à améliorer les conditions de travail de nos agents, au-delà des efforts 
déjà consentis, à partir des engagements pris au mois de juin 2009 par le président du 
Conseil général et moi-même. Ces engagements ont tous été tenus, à l’échéance fixée, mais 
ils ne pouvaient, à eux seuls et en moins d’une année, apporter réponse et solution à une 
situation tout particulièrement dégradée, en raison notamment du contexte. 
 
Il est évidemment difficile d’être un juge objectif de son propre travail. Je vous invite donc, 
pour conclure, à prendre connaissance de l’avis obligatoire du représentant de l’Etat dans le 
département, qui nous a été transmis hier et dont le texte vous a été remis sur table. Cet avis 
est, me semble-t-il, un tout petit peu plus que favorable ! Les observations qu’il contient sont, 
en tout cas, une grande satisfaction pour toutes celles et tous ceux qui se sont investis 
depuis un peu plus d’un an dans le travail d’élaboration de ce schéma, tout simplement 
parce qu’elles donnent le sentiment que les objectifs que nous nous étions fixés en abordant 
ce chantier ont été atteints.  
 
J’ai néanmoins conscience que si vous l’approuvez, il restera -ce n’est pas le moindre des 
défis- à faire vivre ce nouveau schéma, à le traduire en actes et en résultats, au service des 
enfants, des jeunes et des familles pour lesquels il a été conçu.  


